
Colloque Amiante du SYRTA 
avec l’aimable participation de la 
DIRECCTE OCCITANIE et de la 
CARSAT Languedoc-Roussillon 

Palais des Congrès de La Grande Motte
16 mai 2017

Les responsabilités 
des Maîtres d’Ouvrage
en matière de travaux 
ou interventions 
sur des matériaux amiantés

«

»



Colloque organisé 
par le SYRTA 
sous l’égide de son magazine
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9h00 : Accueil café

9h30: Mot d'ouverture : M. Michel BONFILS Président et Mme Isabelle 

VIO, Directrice des Opérations du SYRTA. 

Présentation des intervenants de la CARSAT et de la DIRECCTE.

9h40 : Le risque amiante dans la région, les actions de prévention, 

par la CARSAT Languedoc-Roussillon et la DIRECCTE Occitanie.

10h00 : Le Contexte réglementaire, par la DIRECCTE Occitanie.

Les obligations du donneur d’ordre en matière de protection des 

risques liés à l’Amiante.
• La définition de l’opération. L’organisation de la prévention.

• Les obligations de repérage. Le Repérage Avant-Travaux.

• Le cadre de l’opération : SS3, SS4 – Le choix de l’entreprise.

• La préparation de l’opération.

• Les obligations de l’employeur.

Questions-Réponses sur l’état des lieux et la réglementation.

10h30 : Impacts opérationnels de la réglementation pour les Maîtres 

d’Ouvrage, par les administrateurs du SYRTA
• Ne pas confondre DTA, Repérages listes A et B « Santé Publique » et Repérage 

avant-Travaux.

• La logique règlementaire : estimation empoussièrements, risques, Chantiers-

tests, Validations, REX et DUER. 

• Protection Collective, Protection Individuelle. 

• Quelles différences entre SS3 et SS4 (Rappel SS1 et SS2) ? 

• Gestion des déchets.

11h30 : Témoignages :
• Une opération en ventilation assistée ; une installation fixe : film.

• Une opération complexe réalisée à Montpellier.

12h00 : Le SYRTA : Rôle institutionnel et appui des membres, R&D, 

Axes de travail, par Isabelle Vio

Questions-Réponses sur les impacts opérationnels, les chantiers

13h30 : Clôture & cocktail

Amiante : 
Les responsabilités des Maîtres d’ouvrage
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2003-2016

Michel BONFILS,
Président du SYRTA
Isabelle VIO,
Directrice des opérations

Le SYRTA en quelques mots
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Création en 2003 par rapprochement  :
 CID
 GETAP
 SNI-AMIANTE 

9 membres fondateurs en 2003

Aujourd’hui 105 membres dont :
 60 membres actifs (entreprises de 

retrait/encapsulage)

 43 membres associés (opérateurs de 
repérage, maîtres d’œuvre, matériel, 
prélèvements et laboratoires, formation 
et conseil, matériel, déchets : 
transport/élimination/conseiller ADR)

 2 membres d’honneur,
dont 1 membre actif Vice-Président

Le Syrta, 14 ans d’existence



Composition du Conseil d’Administration 
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Administrateurs Membres actifs et Membres d’Honneur

SME Michel BONFILS – Président

CAPE SOCAP - Membre d’Honneur Gérald GRAPINET – Vice-Président

BET 2C Thomas LESSER – Secrétaire

ACEE Jean-Louis LECOQ – Trésorier

DI Environnement, Michel GALZIN – Trésorier Adjoint

AMIANTECH Bruno JEANSON

BOURDARIOS Nathalie REGEASSE

FIBRA Olivier MABILLE

KAEFER WANNER Philippe ROBERT

MULTI BATIMENT ENV. Dina OULY

NEOM Pierre REFLOCH

SRA-SAVAC Jean-Jacques MORGE

TECHLYS Stéphane LEBLANC

WIG France Cécile COLIRE

Avec la participation active de : BEPERA - Membre d’Honneur Bernard PEYRAT, 

Président de la Commission Technique et Règlementaire

Administrateurs Membres associés

CDB Daniel BISSON, Collège MOE – Repérage

ACERFS Pascal VAGLIO, Collège Formation

RECYDIS Hugo RAITIERE, Collège Déchets



Isabelle VIO,
Directrice des Opérations 
du SYRTA

Pourquoi ce Colloque ?
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Colloques SYRTA avec la participation de la DGT et DGS : 
Paris, 2013-2014

Colloques SYRTA 2015-2016-2017 avec la participation
des Direccte et Carsat : ANGERS, LYON, AIX EN
PROVENCE, LILLE, NANCY, BORDEAUX, FORT-DE-FRANCE,
POINTE-A-PITRE, MONPELLIER/LA GRANDE MOTTE.
A venir : TOULOUSE, PARIS

Pourquoi ce Colloque ?

Les responsabilités des maîtres d’ouvrage
Aspect Travaux
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Pourquoi ce Colloque ?

Evolutions réglementaires multiples 
pour une meilleure prévention du 
risque amiante :

 Code de la Construction et de l’Habitation

 Code de la Santé Publique

 Code du Travail

 Code de l’Environnement

LE SYRTA veille, examine, 
produit des analyses et des
recommandations pour 
ses membres.
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Pourquoi ce Colloque ?

Les Propriétaires et Maîtres 
d’Ouvrage ont leur propre approche 
du sujet :
 Obligations

 Responsabilités

 Faisabilité

 Coût

 Garanties et qualité des interventions

LE SYRTA souhaite 
Leur apporter une synthèse 
et un retour d’expérience 
d’acteurs impliqués.
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Objectifs communs
Prévenir les risques Amiante :

 De santé publique

 Des travailleurs et intervenants

Sécuriser les interventions.

Bien gérer le patrimoine des propriétaires et 
son devenir :

 Valorisation

 Potentiel

 Sécurité sanitaire

Prendre les décisions de travaux appropriées 
au bon moment.

Résoudre l’équation économique de 
l’éradication du risque Amiante.



Le risque amiante dans la région, 
les actions de prévention

Par la CARSAT Languedoc-Roussillon 

et la DIRECCTE Occitanie.

Contexte réglementaire
Les obligations du donneur d’ordre en matière 
de protection des risques liés à l’Amiante.
La définition de l’opération. L’organisation de la prévention.

•Les obligations de repérage. Le Repérage Avant-Travaux.

•Le cadre de l’opération : SS3, SS4 – Le choix de l’entreprise.

•La préparation de l’opération.

Par la DIRECCTE Occitanie.

Contributions :
DIRECCTE OCCITANIE 
CARSAT Languedoc-Roussillon
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VOS QUESTIONS
sur la réglementation 
et l’état des lieux

A nos intervenants 

DIRECCTE OCCITANIE
Et

CARSAT Languedoc-Roussillon
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Contexte réglementaire
Les obligations de l’employeur en matière 
de protection des risques liés à l’Amiante.
• Les obligations de l’employeur.

Par la DIRECCTE Occitanie.

Contributions :
DIRECCTE OCCITANIE 
CARSAT Languedoc-Roussillon
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Par les intervenants du SYRTA

Impacts opérationnels de la 
réglementation :
Les questions des 
maîtres d’ouvrage

15



16

Diagnostics et repérages, 
enjeux pour les Maîtres d’ouvrages

DTA

Repérages listes A, B et C

Repérage Avant-Travaux

Jean-Louis LECOQ,

ACEE

Trésorier du SYRTA
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Etablissement des repérages 
et rapports de repérage

Liste A : 

Rechercher la présence de flocages, calorifugeages et faux plafonds 

accessibles sans travaux destructifs ;

Identifier et localiser ceux qui contiennent de l’amiante 

(prélèvements) ;

Evaluer l’état de conservation de ceux qui contiennent de l’amiante.



soit une évaluation périodique ;

soit une mesure d’empoussièrement dans l’air ;

soit des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante.



Rapport de repérage
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Liste B :

Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste B accessibles 

sans sondages destructifs ;
Identifier et localiser ceux qui contiennent de l’amiante (prélèvements) ;
Evaluer l’état de conservation des MPCA et leur risque de dégradation 
lié à leur environnement.



Si l’état de certains MPCA est dégradé ou présente un risque de dégradation, le rapport 
de repérage émet des recommandations de gestion adaptées aux besoins de protection 

des personnes. 

Rapport de repérage
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Etablissement des repérages 
et rapports de repérage



Liste C :

Rechercher la présence des matériaux et produits de la liste C 

Quel que soit leur accessibilité même pour travaux 

destructifs ;
Rechercher la présence de tout autre matériau et produit réputé 

contenir de l’amiante dont la personne qui effectue le repérage aurait 

connaissance ;

Identifier et localiser les MPCA (prélèvements).



Rapport de repérage
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Etablissement des repérages 
et rapports de repérage



Pré-existaient :

• Liste A + B : tous matériaux susceptibles

de contenir de l’amiante dans le 

périmètre des travaux

• Obligation générales de Prévention des 

risques du MOA

Obligation (Code du Travail/Amiante) : 

Article R4412-97

Mais : constat répétitif de l’absence, de 

l’incomplétude ou de l’inadaptation des 

RAT.

Le Repérage Avant Travaux
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Un outil de travail essentiel 

pour les entreprises pourtant



ETUDE SYRTA 2010-2013 auprès de ses 

membres ; 89 chantiers étudiés (+ de 100 

millions d’euros de travaux), caractérisés par un 

RAT insuffisant :

• Surcoût par rapport au marché de travaux 

initial : 86% déclaré. 

• 51 arrêts de chantiers soit 57%.

• Retards de livraison dans 80 cas soit 90%.

• Surcoût pour les maîtres d’ouvrage : plus de 

50 millions d’euros.

• Pour ce même volume d’affaires, rapportés à 

des mètres carrés ou mètres linéaires, le 

montant indicatif de « bons » RAT aurait été 

situé dans une fourchette de 670 000 à 

2 000 000 d’euros. Soit, dans tous les cas, 

moins de 5% du surcoût assumé par les 

maîtres d’ouvrage.

Le Repérage Avant Travaux
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NOUVEAU (Décret du 9 mai 2017) : 

sécurisation des opération, clarification 

des responsabilités, encadrement 

méthodologique par les arrêtés à venir (6 

arrêtés).

Période transitoire (maximum octobre 

2018) : application du 4412-97.

Le SYRTA a constitué une Commission 

RAT au sein de son Collège MOE-ORA.

Travail en amont pour transmettre nos 

réflexions aux pouvoirs publics et 

administrations :

• Le rapport de Repérage Avant-Travaux

• Les méthodologies de réalisation de RAT 

(notamment : hors bâtiment)

• Les compétences des ORA et leur formation

• La mission des MOE et leur formation

Le Repérage Avant Travaux
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Qui est responsable ? Qui fait quoi ?
• Le maître d’ouvrage, de la faire réaliser
• L’Opérateur de Repérage, de le réaliser conformément 

aux futurs arrêtés du Décret RAT
• Importance d’une maîtrise d’œuvre « amiante » 

compétente, qui interprète le RAT, vérifie la cohérence 
des travaux avec le repérage, alerte le maître d’ouvrage 
sur les limites du RAT, optimise le programme de 
travaux

• Travail en amont dès le projet de réhabilitation

Comment cela doit-il se passer ?
• Périmètre et programme des travaux
• Plusieurs phases : pré-rapport, complément lorsque 

tous les locaux sont visitables/démontages/carottages
• Marquage in situ : à la charge du MOA peut le faire 

réaliser par l’ORA et/ou par le MOE.

Que doit contenir un rapport de 
repérage ?
• Importance de la cartographie des matériaux : 

localisation précise, importance (surfaces, ml…)

A qui et comment doit-il être 
communiqué ?

24

Le Repérage Avant Travaux
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Impacts opérationnels 
des évolutions 
de la Réglementation

Gérald GRAPINET
Michel GALZIN
Administrateurs du SYRTA

Travaux de retrait
et d’encapsulage

SYRTA_NANCY_1711_Intervention_TLesser.pptx
SYRTA_NANCY_1711_Intervention_TLesser.pptx


Michel GALZIN
Société DI-Environnement
Membre du Bureau du SYRTA

La logique réglementaire : 
Estimation empoussièrements, 
niveaux de risques, chantiers-tests et 
chantiers de validation, REX, DUER
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1) Evaluation du risque Amiante

26

MPC de 

processus : 

réduction des 

émissions



Code du Travail : 4 mai 2012 + 29 juin 2015 :
NIVEAUX DE RISQUE et VLEP
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Les 3 NIVEAUX DE RISQUE de la réglementation sont 

des niveaux correspondant à des prescriptions des 

MOYENS DE PROTECTION COLLECTIVE 

ENVIRONNEMENTALE DIFFERENTS :

• NIVEAU 1 : moins de 100 f/litre d’air en zone de travail

MPC environnementaux niveau 1.

• NIVEAU 2 : 100 à 6 000 f/litre

MPC environnementaux niveau 2.

• NIVEAU 3 : 6 000 à 25 000 f/litre

MPC environnementaux niveau 3.

Les EPI doivent permettre de respecter la VLEP dans 

l’air inhalé par le travailleur : moins de 10 f/l, moyenne 

pondérée sur 8 heures.

 Note DGT du 8 janvier 2017 : 

• Estimation des empoussièrements : 

campagne META, SCOLA, REX

• Chantier-test, validation, contrôle



3) Cycle de validation

REX ENTREPRISE



Contenu du 
plan de retrait 

selon CT R.4412-133 : 
17 points à faire figurer

SOUS-SECTION 3

4) Intégration du risque Amiante dans le DUER (SS3)
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REX





DUER
Evaluation  des 

processus

Mode
opératoire

Intervention 1

Inspection du Travail
Organismes de prévention
(Siège entreprise + local si > 5 jours)

Métrologie

Intervention 2

Intervention ..

Intervention N

Contenu du 
mode opératoire 

selon CT R.4412-145 : 
9 points à faire figurer 

SOUS-SECTION 4

5) Intégration du risque Amiante dans le DUER (SS4)
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Gérald GRAPINET
Société CAPE SOCAP
Vice-Président du SYRTA

Quelles opérations pour quels bâtiments, 
matériels et équipements ?  

Sous-section 3 (retrait et encapsulage de l’amiante), 

Sous-section 4 (interventions sur matériaux amiantés, 

maintenance, opérations ponctuelles) 
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ATTENTION !

28

• NIVEAU 1 : ne signifie pas « zéro fibre » 

et ne signifie pas « RIEN » en MPC.

• SS4 ne signifie pas NIVEAU 1.



Découvertes

Incidents

Risques environnementaux



SS 3 
( retrait/ encapsulage)

SS 4 
(intervention)

Jeunes travailleurs – 18 ans Interdit Interdit (sauf dérogation niveau 1 et 2)

CDD, intérimaires Interdit Interdit (flocage calorifugeage sauf 
dérogation)

Evaluation des risques préalable Oui

Plan de retrait (PDRE) Oui pour chaque 
chantier

/

Mode opératoire / Oui pour chaque type d’intervention

Formation du personnel
Oui

En centre certifié Par 1 formateur interne ou externe

Suivi médical, fiche d’exposition Oui

MPC / EPI selon l’Evrp Oui

Décontamination Oui

Gestion des déchets amianté Oui

Valeur limite d’exposition 
professionnelle à respecter

Oui

Certification des entreprises Oui Non

SS3 et SS4…
après la SS1 et SS2, communes

29

Différence : essentiellement 

administrative et de délai 

avant démarrage de 

l’opération



Exemple : 

Carottage d’une dalle 

recouverte d’un MPCA

Retrait Intervention

Intervention limitée dans la durée et dans l’espace  Sous-section 4
Intervention préliminaire à une opération de retrait  Sous-section 4
Autres interventions  Sous-section 3

file:///C:/Users/TLESSER/Dropbox/Amiante/Formation interne/Amiante/Nexity RSI/logigramme_amiante_SS3_SS4_immeubles_DGT_040315.pdf
file:///C:/Users/TLESSER/Dropbox/Amiante/Formation interne/Amiante/Nexity RSI/logigramme_amiante_SS3_SS4_immeubles_DGT_040315.pdf


Nathalie REGEASSE
Bourdarios

Administratrice

Obligations et Responsabilités
des Maîtres d’Ouvrage

Gestion des déchets 
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2012

17/12/2010
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I

N

E
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Arrêté ministériel ISDND 15 février 2016
Dans l’attente de réponses aux questions posées à la DGPR

 Enrobés Amiantés
ISDD ou INERTAGE quelque soit le mode de retrait
ISDND si et seulement si : retrait par plaque (croûtes), inerte (Teneur en HAP < 
50 ppm), Autorisation DREAL en charge du suivi ISDND

 Terres Polluées par de l’Amiante (ISDD ou INERTAGE) et Terres Amiantifères
(Amiante Naturelle : ISDND)
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Témoignages

Une opération sous ventilation assistée
Nathalie REGEASSE, 
Bourdarios (film)

Désamiantage hors bâtiment,
Michel BONFILS,
SME  (film)

Une opération complexe réalisée à 
Montpellier
Michel GALZIN,
DI Environnement  (slides)
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SME Min Clip 2mn pour Web.wmv
SME Min Clip 2mn pour Web.wmv


• Collection d’organigrammes
pédagogiques, 

• Magazine EXIGENCE AMIANTE,
• Documents méthodologiques et 

techniques

Isabelle VIO,
Directrice des Opérations

Le SYRTA : outils et appui
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SPECIMEN – Disponible sur www.syrta.net

42



Un magazine et 
son tiré à part, 
le Cahier Pro

2 numéros par an 
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Derniers numéros
Tous les N° sont téléchargeables sur www.syrta.net

N°7 : Vers un véritable métier 
d’ingénierie du risque – Eté 2014

Règles et bonnes pratiques du 
désamiantage :
Volet 1 : conception et  préparation 
du chantier

N°8 : Vers un véritable métier 
d’ingénierie du risque – Janv. 2015

Règles et bonnes pratiques du 
désamiantage :
Volet 2 : réalisation du chantier

N°9 : Juillet 2015
Comment choisir
une entreprise de Désamiantage
à compter du 1er juillet 2015 ?

Inclus : le roman-photo d’un VRAI 
chantier-test
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N°10  - Mai 2016

Focus : repérage avant 
Travaux / Démolition

Enquête : Spécial Innovation
Volet 1
Propositions des membres 
Associés du SYRTA

Dossier : Gestion et 
élimination des déchets 
amiantés

A paraître N°11 – Mai 2017 

Enquête : Repérage Avant-
Travaux

Le Point Sur : l’estimation 
d’empoussièrement

Dossier : Maîtrise des APR 
isolants sur réseau d’air 
respirable

45



2015 : Un (nouveau) site web

www.syrta.net
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http://www.syrta.net/#&panel1-1
http://www.syrta.net/#&panel1-1


2017 : Le Syrta présent sur
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2017 : Le Forum du Syrta
sur le Salon des Professionnels de l’amiante
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Les directions 
de recherche :
Le Syrta partie prenante 
du PRDA
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http://www.plateforme-prda.fr/
http://www.plateforme-prda.fr/


Plus de désamiantage sans R&D

Robotisation

50



Diminution de la dispersion 
des fibres dans l’atmosphère
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Plus de désamiantage sans R&D



Nouveaux processus
Organisation du chantier
Déconstruction

Illustrations : Pour retirer des dalles de sol et colle devant l’entrée d’un logement (niveau 2), 

mise en place d’une porte Sitex (ouverture vers l’extérieur) et d’un platelage permettant 

d’entrer et de sortir par la porte, sans l’aide d’un échafaudage ou d’une nacelle, opération 

couteuse qui permettait d’entrer et de sortir par une fenêtre. 

Boîte à gant permettant 

d’intervenir en minimisant 

l’exposition du salarié 

aux poussières.

Plus de désamiantage sans R&D
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VOS QUESTIONS
sur les impacts 
opérationnels

A nos intervenants 

SYRTA
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DÉBAT AVEC LA SALLE

A nos intervenants 
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Colloque Amiante du SYRTA 
avec l’aimable participation de la 
DIRECCTE Occitanie et de la 
CARSAT Languedoc-Roussillon 

Palais des Congrès de La Grande Motte
16 mai 2017

Les responsabilités des Maîtres d’Ouvrage
en matière de travaux ou interventions 
sur des matériaux amiantés

«
»

Merci pour votre attention 
et votre participation
Nous vous invitons 
à notre cocktail
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